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ROL'BJJX,-30 JUIN 1884 

UNE REPUTATION SURFAITE 
La surprise dont les troupes chargées d'oc

cuper a u Lang-Son ont été victimes a causé 
dans le public une douloureuse émot ion. 
Cette embuscade a coûté ou corps expédi
tionnaire p lus de monda qu'il n'en a perdu 
dans toute la campagne . Les Chinois, qui 
ont si b ien su se soustraire par la fuite aux 
manœuvres du général Mulot, semblent avoir 
éga lement combiné avec habileté et secret 
l 'odieux guat-apens dans lequel nos braves 
troupes sont tombées . Il est vrai qu'ils pa
raissent avoir été favorisés par l' imprudence 
ou la nég l igence du quartier général fran
ça i s . 

Si nous en croyons le» communicat ions 
q u i ont été faites avant-hier au conseil de» 
ministres par l'amiral Peyron, l'ordre d'oc-
, * ^ M » j ^ j a £ - S o n aurait été donné par le 

''<41r:Viçais sans qu'on ail pris 
"^V-i.Jroupes chinoises 

*^jf là une irticu» 
directement en 

JOUHBandant on 
..1-e. 

•«voir, en exécution 
o mains de l 'ennemi, 

' . . r e et des formalités a 
•»ut. que ces règles et ces 

lés i„ «*'«"' pu ô l r * observée*, en 
au caractère semi-barbare de j 'advt*-

e j il y avait. e i» tout c a s > au point de 
.e militaire, 'de* précautions à prendre; e t 

L'affaire de la révision ne marche pas 
aussi facilement qu'on se l'était imaginé 
d'abord. On raconte que certains membres 
de la gaucho et du centre gauciie dd Sénat 
ne consentiront à la voter que si la majorité 
de la Chambre prend l 'engagement formel 
de sa borner aux points et aux solutions 
visés par le projet du gouvernement . Mais 
jusqu'à présent on n'a pas découvert com
ment on pourrait donner une forme à co 
contrat et en assurer l 'exécution. Le Rappel 
dit qu'on avait d'abord songé à des réutnon* 
de groupe», qui s 'engageraient collective
ment, où de signatures qui seraient indivi
due l lement recueil l ies par les présidents de 
ces groupes . On a dil renoncer à ^ e procédé, 
de m ê m e qu'on a renoncé à l'idée d'une 
interpellation qui se terminerait par un ordre 
du jour accepté par le gouvernement et con
tenant l 'engagement formel ex igé par le 
Sénat. On cherche encore , aujourd'hui, com
ment cet e n g a g e m e n t pourra être pris. Tout 
cela ne fait pas prévoir la prochaine réunion 
du Congrès. 

ces précautions, cela n'est que trop ce 
on* été absolumei.Miégh^éci!- ,»>-"" 

Il faut qu« l e serv*<"*6 des , l i i /neinent» 
so i t bien mal organisé au l o n k i i i pour 
qu'on ait ignore au quartier-général français 
qu'un corps de Chinois, évalue par les dépê
ches a dix mille h o m m e s , avait pris position 
entre Lang-Son ot Bac-Lé. Il ne s'agit pas là 
«''une troupe de^jafrtii.ans qui aurait réussi , 

ijArftco à-çofTpcTit nombre , à so glisser, sans 
\ t r è - t f p e r ç u e , jusqu'à nos avants-pestes . Dix 
'mi l l e h o m m e s ne peuvent pas se dérober 
ainei , et pour que le général Millot ait ignoré 
qu'un rassemblement do cette importance 
interceptait la roule de Lang-Son, il fant, 
• D U S le répétous, qu'il ait bien mal organisé 
s o n service de rense ignements . 

Il est toujours délicat d'accuser un officier 
général de nég l igeace . Maie ici , c e sont les 
^ t s qui accusent le commandant du corps 

l it ionnaire, sans parler des dépèches 
ta communiquées au conseil de» mi 
t a * l'amiral Peyron. On a beaucoup 

cerclos républicains, 'es ta
lions n'avons, en 
l emeut envie de 

enls . Toat au 
^ ^ ^ • M nous 

i m a g é e exclusive-
«nie c e s Uletws n'ont pas 

injtîn, TddâfcsM» àé"fe maoifes-

aui n ' e s y p a s suspect d'hosti-
' commandant en ébe f du corps 

l'ire, puisqu'i l entretenait un cor-
au quartier général , nous a 

récit de la pewe de' Bac-Ninh où 
t B # » f l ^ M . l r o t ffihaJt *2TJ«a3»e» triste figure 
l e Mtw»pondant du Temps nous « repré
senta Je commandant e n chef manœuvrant 
autour de Bac-Ninh -avec circonspection et 
teuteur, ne «'approchant des redoutée qui 
«OU\m*Otit au Imn la forteresse qu'avec des 

•Mae infinies, a'ors que le général de 
I G * H | B * installé depuis vingt-quatre 

M t l M t e » Je place. Cela n' indique, ce nous 
aetnbic, ni u n e perspicacité, ni un coup 
d'cb»L, r»i une activité bUm extraordiuaires. 

Un autre correspondant du m ê m e journal 
b o u s a truoeane , feus une ferme plaisante, le 
j u g e m e n t porté par le» Annamites sur les 
trois généraux qoî commandent nos forces 
au Tonkin . Le passage, vaut ta pe ine d'être 
cité textuel lement : 

.Le».Annamites et les Tonkinois connaissent 
les trois généraux français par les surnoms que 
ia masse des indigènes leur a donnés. 

Le général de Négrier, c'est le général 
« Mao »V qui veat dire vite, pressé. « Avec lui. 
M faet toujours courir. • 

Le général Brière de l'Isle est le général 
• ttea-Man » : Doucement, pas trop fort, arrê-
ton»-uous. 

Ls général MiUot est U général « Dibié-Ca-
,ina » : Retournons à la case, U y en a assez de 
fait. 

L'excel lent correspondant du Temps prend 
sa in d'ajouter que , de l'avis de tous , les 
Tonkinois ont assez bien défini les principaux 
trait» du caractère de chacun des trois offi
cier» généraux qui sont au Tonkin . » 

A ins i no» compatriote» au Tonkin parta
gent l 'opinion émise» par les Annamites sur 
h> caraclèee de no» généraux , e t cette opi
n ion ne nous rapréeeale pas précisément le 
général Millot c o m m e consumé par une acti
v i té dévorante . Cel» n e l 'empêche pas «ans 
doute d'èure u n brève soldat, mais cela e x 
pl ique la nég l igence apportée par lui à éclai
rer ta route do Lang-Son. 

La généra l Millot peut professer des s e n 
t iments d'un républicanisme exalté et s in
cère; mai* s * réputation, c o m m e militaire, a 
été é v i d e m m e n t surfaite, c . il ne faudrait pas 
qu'au retour d u Tonkin on nous représentât 
le gcuere i « Dibié-Cagna » c o m m e le Hoche 
o u le Marceau d» lâ troisième République. 

Certains journaux discutant pour savoir si 
le gouvernement chinois est ou non complice 
de l'attaque dont nos troupe» v iennent d'éirc 
vict imes. On n'est pas en état aujourd'hui de 
résoudre la quest ion. Le sora-t-on plus tard 
qu'on aura la réponse de ce gouvernenien i I 

En tout cas , pour ce qui nous r e g a r d e ' il 
nous semble que les consoq.WBCtvsoBt M a s 
que aussi lourdes dans les deux eas . Si la 
Chine a voulu l'attaque, nous s o m m e s en 
face d'une perfidie <Jon»'nous pouvons tout 
attendre ot contre laquelle il n e t s faut puen-
dro des précautions permanentes . Si ell</.j>e 
l'a pas voulu, U en résulte que les t r a c é s 

_.--«U^Jaiis arec este sont inefficaces à garantir 
iïot££ sécurité, et qu'il nous faut c o u s e i y e r 
des forîês*couSid#«bj£S j u , - T o n k i n . eAy res-
ter perpétuel lement sur le p i o u a e guerre . 

Voilà une réalité fort différente des pers
pective» que M. Ferry nous avait fait fastueu-
sement entrevoir en célébrant la pacification 
de Tien-Tsin. En sommes-nous donc à ap
prendre la différence qu'il faut faire entre 
les faits et les paroles ministériel les ? 

LET1RE OU CARDINAL GUIBERT 

Lc3*journaux religieux publient une lettre 
que le cardinal Cuibert vient d'adresser au 
clergé et aux fidèles de son diocèse , à l'occa
sion de la nouvel le condamnation des sociétés 
secrètes par le papo Léon XIII. 

Après avoir oét laré que l 'émotion produite 
par ce solennel avert issement ne doit pas 
être passagère, l 'éloquent prélat ajoute : 

Ce n'est pas la première fois que Wîglise, par 
l'organ» de son cneT, dénonce dons ces associa
tions, qui se disent purement phii inthropiques, 
une conspiration habile et puis*ante ourdie 
contre le christianisme. A maintes reprise», les 
prédécesseurs de Léon XIII ont jeté le cri 
d'alarme et ont interdit aux lidèies toute solida-. 
r i téavec la secte. Mais il se trouvait alors des 

•' chrétiens assez légers pour ne pas aperce\oir 
le péril, et quelquefois assez téméraires pour re
garder comme exagérées les appréhensions du 
vicaire de Jésus-Chrùt. 

OÙ jugeait de If. franc-maçonnerie pai ses 
programmes avo îés auxquels se mêlaient quel
ques principes de religion nature le, et p:ir ses 
patron» officiels qui «"ouvraient de leur considé
ration personnlle les desseins des véritables 
chefs. On opposait aux révélations inquiétantes 
des honim s bien informés les négations inté
ressées des maçons eux-mêmes. On ne voulait 
voir dans leur œuvre que ce qu'ils consentaient 
à en montrer, c'est-à-dire une association d'as-
sislaoce mutuelle ; des réunions où il n'est 
question que de tolérance et de fraternité ; on 
zèle bruyant pour la diffusion de l'enseigne
ment et la vulgarisation de la science ; un cr\\\e 
out*é rendu à la liberté, du moins on paroles, 
sauf à ta fouler aux pieds quand elle est invo
quée par la religion ; à l'égard de la religion 
elle-même, une affectation de respect qni ÎI em
pêche p i s d'ailleurs de livrer au mépris toutes 
les institutions qui la représentent. 

Certes, c'était déjà plus qu'il n'ea fallait pour 
mériter 1* blâme des chrétiens, même les plu» 
tièdes ; mais ce n'était pas assez pour soulever 
leur réprobation rt les engager à combattre les 
prétentions de la secte. Si le mal ne pouvait 
être nié, on se permettait du moins de contes
ter le péril ; on aimait à se rassurer pour se dis
penser de la lutte, et l'on ne savait pas recon
naître la cage vigilance du pasteur suprême, 
qui ne se laissait pas gagner à une trompeuse 
sécurité. 

Aujourd'hui, les illusions ne sont plus pos
sibles. La franc-maçonnçrie se démasque eije-
même. Aux rétiteoces hypocrites ont succédé 
les indiscrétions, l--s affirmations même com
promettantes, et surtout les actes significatifs. 
Nous connaissons le but de l'-associntiou, nous 
connaissons aussi ses procédés. 

Son but est la destruction du christianisme. 
Sans doute, elle va bien plus loin encore dans 
ses prétentions. Dieu lui-même est de trop duns 
la condition nouvelle qu'elle prépare à 1 huma
nité. Aussi a-t-elle ttfacé de ses statuts le nom 
de celai qu'elle honorait autrefois comme le 
gland architecte de l'H;iicer$. Une affinité étroite 
rattachsses membres aux doctrines positivittei, 
qui sont ia forme moderne et à peine rajeunie 
de l'athéisme. 

Tous ceux qui nient Dieu, l'âme, l'immorta
lité ; tous ceux qui font du inonde le produit du 
hasard, qui enferment dan* les étroites limites 
de l'existence terrestre la destinée de l 'homme, 
qui confondent la conscience avec l'instinct et 
la morale avec l'intérêt; ceux qui divinisent la 
force et déclarent une chose bo 'ue parce qu'elle 
aréust i : tous ceux-là sont de fait ou d'esprit 
francs-moçoas. Et quiconque a donné son nom 
& la secte devient par là même le patron et le 

propagateur de ces dangereases et criminelles 
doctrines. a : 

Mgr Guibert engage en terminant c e u x qui 
se seraient laissé «éduîrc par les promaase» 
spécieuses de la secte à. ^ocon:.at>r', l >yr>le-
lement qu'i ls se sont trompés et à rompre 
avec un ennemi qui menace ,Jeur foi. 

CEDANT ARMA TOG/E 

Dernièrement, le conseil de révision de 
Saône-et-Loire opérait à Verdun-sur-le-Doubs. 
A son entrée danB la salle des séances, le secré
taire général de la préfecture, M. Marc, qui 
présidait ce jour-là, dit au capitain.; dç g<ra-
darmerie de Chalon, M. Quin<-y . 

— Capitaine, envoyez chercher ma valise à 
l'hôtel par un de vos ^••ndarmes. 

M. Quincy répoodit : 
— Monsieur û' secrétaire général, il y a prè» 

de nons u(v/>rave homme, ancien gendarme, 
médqfilé, le garde-champêtre, qui est mis à la 
disposition du conseil pour faire les courses. 

— Je veux un geudarmet reprit sèchement le 
secrétaire général. 

— Je vous ferai respectueusement Observer, 
monsieur le secrétaire général,répondit le capi
taine, que nos règlements s ' opposâ t formelle
ment à ce que nos gendarmes fa - -ent des cor
vées personnelles. 

— C'est très bien • dit alors M. Marie. 
Et il envoya chercher sa valise par le garde-

champêtre; mais bientôt apn-s, il revint à la 
charge : 

— Et si je vous avais fait une réquisition 
écrite? demanda-t-il au capitaine. 

A cette question, le cupituinc Quincy répon
dit, d'un ton calme et digne : 

— Je me serais empressé de la faire exécuter, 
mais j'en aurais rendu compte à^jHi'es chefs 
pour que le ministre d e i » guerco îù't immédia
tement saisi. _jfl»*W 

L'incident paraissait clos; mais le lendemain, 
à-Ch<<£ny, le préfet.M. René Laiton, qui devait 
présiii-.-r le conseil d- révision, renvoya le ca
pitaine de gendarmerie en lui disant : 

— Je n'ai pas besoin du concours d'un offi
cier qui a refusé d'obtempérer à une réquisi
tion légale d« mon secrétaire général. 

Mais ce qui est plus triste, c'est le dénoue
ment de cet incident. C'est le Joi.mal officiel qui 
l'a fait connaître. 

i Par décision ministérielle, M. Quincy, ca
pitaine de gendarmerie à Chalon, a été désigné 
pour être employé à Semur (Côte-d'Or), par 
permutation d'office avec M. le capitaine Bauet.» 

Voilà comment les officiers de l'armée fran
çaise sont soutenus I Ils doivent, sous peine de 
disgrâce, obéir aux injonctions blessantes que 
de jeunes parvenus de la politique leur adres
sent du haut de leur faux-col empesé. 

Les poursuites disciplinaires contre M. Beyoe 
AS' i l » PBOCUBEUB a s LA lUSTtJBLIQUB A P0MT-D8-ifAB&AK 

Nous avons déjà donné un résumé suc
cinct des tristes débals de celte affaire d e 
vant la cour de Pau. N o u s trouvons aujour
d'hui, dans le Figaro, en m ê m e temps que la 
peine prononcéo contre l'ancien procureur 
de la République do Mont-de-Marsan, des 
détails qu il nous paraît intéressant de repro
duire : 

Le premier témoin entendu est ls commissaire da 
police de Mont-de-Marsan. Sa déposition en favaur 
de l'accusé, son ancien chef, est violente et passion
née. 11 prétend qoaNoélie Pcsqaidoax n'est qu'une 
simple « goi'-gandiue » C« commissaire affirma 
que Noétie a écrit nne lettre à M. Beyne lai offrant 
ds désarmer s'il voulait lui donner trois cents 
franc». Malheureusement, cette lettre est introu
vable. » 

Le deuxième témoin est l'huissier Souque que 
M. Beyna avait fait poursuivre et qui a été acquit
te. Il déclara n'avoir- va que deux fois Noétie Pes-
quidoux, qui l'a chargé de poursuivre Beyne. Il 
n'a jamais détenu las fumasses lettres du galant 
magistrat, a» contentant de la» apporter à M. Hon
das, avoué. U n'a jamais resaanU da haine eontr» 
M. Beyne, mais ce dernier l'ayart accuèé d'escro
qué n», de ehantaga, et l'ayant pou suivi discipli-
natramant, il entend venger son honneur. 

Une scène scandaleuse se produit. Confronté avec 
Souque, la commissaire de palice «la Mont-de-
Marsan l'insulte, lui disant que s'il était entré dans 
la police, comme agent subalterne, 11 aurait fait 
un limier distingué. U l'accusa d'avoir colport • 
dans les cafés de la ville la correspondance amou
reuse de M. Beyne. 

Souque le dément éaergiquement, il soutient 
n'avoir jamais détenu aes lettres. M. Guichené, 
avocat de M. Souque, intervient comme partie 
civile at demande avec insistance au commissaire 
da police de nommer las personnes à qui Souque 
aurait montré, dans les cafés, les lettres da Beyne. 
Alors, cet étonnant commissaire revient sur son 
affirmation, il répond qu'il présnme que c'était la 
correspondance Je Beyne, mais qu'il n'en sait rien. 

L'apparition de Noélia Pesquidoux cause une 
vive émotion dans public. Elle rappelle que, vic
time da l'intimidation exercée contre elle pour 
échapper à des poursuites que Beyne s'engagea 
d'étouffer, elle s'est livrée A lui, dans son cabinet, 
en plein pai quot. Beyne a employé toutes sortes de 
manœuvras pour rentrer en possession de» lettres 
qu'il lui écrivait aux premiers temps da leurs rela
tions; menace', prières, papier timbré, Noélia a 
toujours refuse de s'en démunir. 

Au cours d» l'interragatoiro, Beyne recen: ait 
avoir écrit las lettres ; il es«aie de s'excuser en di
sant que sous l'empire de la surexcitation, U avait 
perdu la tête. Il réfute obstinément de répondre 
aux questions de M* Guichené, laissant oe soin à 
son défenseur. 

M' Gu çhené commence sa plaidoirie en lisant 
las épitres de Beyne, une antre autres, annonçant 
à Nuélie qu'il venait de jurdre sa mers et qu'ilôt* 

elarerez qna Btyna est fou oa vous la condamne
rez-. » 

M le procureur général Fachot prononce son 
, réquisitoire qu'il considère comme an devoir dou-

' loui aux. Il reprocha à Beyne d'avoir trompé la jus-
t.ksixn dV'-rant tort d'abord <JU-J les lettres n'é
taient pas la loi. Le délit da dénonciation calom
nieuse est incontestable, car les faits reprochés à 
Souque at à Noélie Pesquidoux sont faux ; évidem
ment il y a eu préjudice pour Souque et pour Noé
lie. La mauvaise foi ast évidente sur presque tous 
las points sur an seul, Beyne pouvait être de bonne 
foi, c'est lorsqu'il poursuit ses adversaires au nom 
de la magistrature outragée dans sa personne. Car 
s'il a été immoral comme homme privé, il n'est 
pas prouvé qu'il l'a>tété «a plein parquet, dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Le ministère public demande à la cour A'accor-
der à Vacouè dt* circonstances atténuantes en 
raison de I carrière brisée et de te pauwtlé de 
Beyne, dont les ennemis sont triomphants. 

M' Mon>*, du barreau de Bordeaux, qui est venu 
détendre B vue, dit qus ce dernier avait dû autre
fois poursuivre l'avoué Houdas pour concussion, 
et qu'Houdas a voulu se venger. C'est lui qui est 
la cheville ouvrière de ce procès; Beyue a commis 
à trente-sept ans son premier p.'.cht-qu'on excuse
rait chez un élève de dix-sept ans. l i s essaye de 
prouver que son elieat n'est pas le père da l'enfant 
de Noélie. M' Monis prétena que ce procès est une 
conspiration et une vengeance de la r.-action, ot 
pour corroborer son affirmation, il cite ce mot 
attribue à Noélia : < Si mon fils devait être répu
blicain, je lui tordrais le cou ! < Le défenseur de 
l'ex-procureur de Mont de-Marsan parle, lui aussi, 
de la fameuse et introuvable lettre de Noélie, of
frant de désarmer moyennant 300 fr. Il demande à 
la cour de ne pas briser l'avenir da Beyne, qui est 
déjà assez puni par sa révooation, et qui est sans 
fortune. 

La onrcondamne M Beyne à 1,000/V.d'amende, 
attendu que la dénonciation calomr.'euse est ca
ractérisée par la mauvaise foi. Des circonstances 
atténuantes sont accordées attendu çne les adver
saires de Beyne ont emjjoyé des agissements re'-
prouvés par des consciences délicates. 

mmmM&m JOUR 
Paris, 29 juin. 

No» pertes à Lang-Son 
En annonçant la reprise des hostilités sur la 

route de Lang-Son, un correspondant deHaï-Phong 
télégraphiait hier que l'on évacuait 95 blessés sur 
Hanoï. Les dépêches antérieures estimaient nos 
pertes dans ta première Journée à 7 tués et 43 bles
sés, -tan» I* seconde à 10 tués et33blessés ; le nom
bre des blessés est donc supérieur à celui que l'ou 
avait télégraphié aux premières nouvelles, 

L'affaire a été évidemment des plus chaude»; la 
colonne française, assaillie par des foi ces consi
dérables, a été d. bordée et sa ligne de communi
cation menacée. Les 700 hommes engagés sur la 
route de Lang-Son ont au lo septième de leur effec
tif hors de cembat, proportion supérieur» à nos 
pertes de Son-Tay, où elles ont olé, en tués et 
blessés,du vingtième de l'effectif. Nous ne compa
rons ni à Bac-Ninh ni à Hong-Hoa, oc l'on ne 
l'on ne s'est pour ainsi dire pas b ittu. 

Parmi les blossés sa trouve \< capitaine Jean-
nin, de l'infanterie de marine, et le lieutenant Oé-
nin, de la mime arma. 

Le capitaine Jeannin est très grièvanant at
teint. 

Il est arrivé au ministère de la marine une dé
pêche du général Millot, donnant la liste officielle 
«les morts et blessés du combat de Lang-Son. 

En raison de certaines obscurités d» la dépêche, 
on ne sait encore si le nombre des morts est de 17 
ou de 22. 

Le généra i Millot 
On a été quelque peu surpris que le général 

Millot a'ait point prévu l'attaque de Lan g Son, 
mais on a été bien plus étonné encore lorsqu'on a 
appris son attitude. 

Depuis ce guetapeas, le commandant en chef de 
l'expédition, s'en rapportant au général de Négrier 
pour châtier les rebelles, n'a pas quitté Hanoï. IL 
est là, confortablement installé à 1 bdtel de la rési
dence, et passa ses après-midi dans son parc, en 
oompagnie de Mme la générale Millot. 

Ce doux farniente peut lui être agréable ; mais 
tous eaux qui sont au courant de la situation esti
ment qu'il devrait êtra.en ce moment, non pas au 
milieu des fleurs du parc d'Hanoï, mais à Lang-
Son, au milieu des i roapes. 

Sa présagée y serait d'autant plus nécessaire 
qua nos soldats opèrent dans une région monta
gneuse où les marehe» «ont difficiles et souvent 
même dangereuses. • 

L'indisposit ion d e M. F e r r y 
Il parait certain qua le président du conseil, sans 

être sérionsement malade, est assez gravement in
disposé. Avant-hier, il avait reçu d'assez nombreu
ses visites dans son cabinet; hier, il a dû garder la 
chambre, at n'admettre auprès <1D lui que le garde 
des sceaux, venu pour lui rendre compte dt ce qai 
s'était passé au conseil des ministres 

Les amis de M. Ferry d;eent qu'il est indisposé 
depuis trois jours et que le débat de jeudi a lége-
-ftment aggravé son état ; il aurait commis l'im
prudence d'absorber en trop grande quantité une 
boisson glacée et serait atteint d'une cholérins fort 
inoffensive. 

Madame la comtesse da Par i s 
Mme la comtesse de Paris, qni se trouve main

tenant dans un état de grossesse assez avancé, ne 
quittera pas de cet été son château d'Eu, où elle a 
l'intention de faire ses couches, qui sont attendues 
pour la fin du mois d'août ou les pi emie» jours 
de septembre. Mme la comtesse de Paris, qui a eu 
la douleur de perdre deux da ses (Ils, est actuelle
ment l'houreuso mère de la princesse Amélie, du 
duc d'Orléans et des petite» princesses Hélène, Isa
belle et Louise. Le nouveau venu — prince ou 
princesse, sera donc le sixième enfant de la fa
mille. 

U n nouveau duel 
A la suite d'un article paru dans la Cri du Peu

ple, à propos du duel entre MM. Lalou et Veil-Pi-
card, article dont M. André Treille, secrétaire de 
la rédaction du Paris, s'est trouvé offensé, une 
rencontre a eu lieu h iers jr le territoire belge, en
tra M. Victor Meunier, qui a accepté la responsa
bilité de l'article, et M. André Treille 

L'arme choisie était l'épée. Los témoins étalant, 
pour M. Victor Meunier, MM. E nile Massard et A. 

Traité d'extradition 
Les négociation» entamées, sur l'initiative eu 

gouvernement anglais, en vue d e l à révision Ju 
traité d'extradition entre la Russie et l'Anglete> 
sont en boa ne voie. 

Le point principal en diacuesien est la que»!: M 
d'asile touchant les criminels politiques. 

On croit savoir que la gosvernement russe • st 
disposé à accepter, » au sujet, les propositions lu 
ministre des affaires étrangères d'Angleterre. Cor-
tains crimes' qni, jusqu'à présent, étaient considé
rés comme, crimes purement politiques, rentre
raient dorénavant dans la catégorie des crime» 
ordinaires et leurs auteurs tomberaient sous ia 
coup de l'extradition. 

•Exécution capitale 
Un correspondant télégraphie de Madrid. 23juin. 
Malgré les.' plus grands efforts, tentés par de» 

personnages influents, pour obtenir une commuta
tion de peine en laveur des deux officiers con
damnés a mort p-i-ir trahison, ces deux derniers 
ont été fusillés ce matin à Gérons. 

Les autorités, craignant un soulèvement popu
laire en vue dadéie rerlesdeu-.xc»*•' , . . . aient 
fait faire dans la ville et les a., virons un gjrand 
déplolemrnt de troupes et de police. La pwpulace, 
cependant, est restée calme et, à part q/aelques ma
nifestations sympathiques en favotyr des malheu
reux officiers, jt on n'a eu à constater dans la foule 
aucun mouvement d'un caractère menatçant. 

Les deux condamnés sont morts ave o courage. 
Le lieutenant est tombé le premier; lu major n'a 
rendu le dernier soupir qu'à la secondr, décharge. 
' -îi a appris ce setr seulement que des troubles 
assez sérieux, a aient éclaté hier à Barcelone. On 
eroit qu'il iaut en voir la cause dans le refus de 
grâce totnmant le» deux officiers qui ont été fusil-
tés. Il y a eu de coups de feu échangés, mais on 
ne sait pas encore s'il y a en des tug» et des blea-
eàt. r 

Les journaux républicain» ont pavu aujourd'hui 
encadrés de noir, en signe de deu'.l, en l'honneur 
des uûarty rs de Gérone. La police ri saisi plusieurs 
de cog journaux. 

L E X F 

a iiuono ou » venuu aeptrare sa mers et ou uou- t — A T r,• î Ji A «.• "n » . . . , — î ; 
blieraprgd'elle sa dotleur. M* Gu chené on c3n- £ ° c ?ïT!<Lï7ï£™n™* ™ Jrf,— w " * S 
dut que cetto lettre suffit pour démontrer l'obllté- M ° n t o t e t . J ° , e l L»Savoureux. ,^p 

. . ? • • • tT^ » I U U U . I O I " " ' " f I A N i m h n t . a dur.> n iurKA mino
ration du sens moral de l'accusé. Il passe sous si
lence la plupart des lettres dont l'obscénité est telle 
qu'elles ne peuvent " être lue» en public. On com
prend que Beyne voulait à tont prix les raveir. 
M* Guichené démontre à la cour que Souque n'a 
fait que son dsvoird'huissier. La mauvaise foi de 
Beyne ast évidente, selon lui, car il savait fort 
bien que ni Souquo ni Noélie n'étalent coupables 
d'escroquerie et de chantage puisqu'il avait bel et 
blaa écrit les lettres. Beyne, abusant de sa situa
tion, voulait simplement lus intimider. L*aveejtt 
termine ainai sa briUaaU plJileirie ; — « VMk'«|« 

Le combat a duré quinze min* 
A la quatrième reprise, M. • 

à la partie dorsale d.- la m*'*' 
qui a tranché le 
qui, de l'avis 
continuation df.,,« e £ l 

Manoeu-
De» manoe " 

d'avoir lieu a 
L»| troupes ail 

Quelques mètres t 
' JsNeraeriy, 

T-.I incertitude es», toujo . .e sur la na
ture da choléra q i i sévit i .Pour qu'elle 
se prolonge airisir, î i faut cp _. s cas qui se pro
duisent aient à la fois le caractère foudroyant 
du choléra indien et l'allure non envahissante 
du choléra nostras ou spoi adique. 

La lutte des médecins sur Yusiat'isme et le 
sporadisme est singulière. Il e s t a remarquer que 
•es savants arrivés, comme MM. Brouardel, 
Proust et Fauvel sont pour le choléra bénin, 
tandis que les jeunes médecins penchent pour 
le choléra asiatique. 

Quoiqu'il en soit, voici l'état des décès cho
lériques survenus dans la ville de Tculon -n 
1803, état relevé sur le registre de l'Hôtel- -
Ville. 

LÉCÈS CHOLÉRIQUES SURVENUS A TOULON 
du 26 août au 31 octobre 1865 
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Ce tableau est instructif, et il engage à la 
prudence. A tout prendre, l'épidémie de 1884 
débute plue l, utalement que celle de 18tiî>, 
puisque la moyenne des décès cholériques, de-
pui tn iK l é g u m e , eet d e O p e r j o w s 

A Toulon, la chaleur augmente; samedi soir, 
à trois heures, on constatait 33 degrés à l'om
bre. Tous les magasins sont fermés et beaucoup 
ne rouvriront pas, car les affaires sont entière
ment suspendues. En outre, les rentrées de la tin 
du mois permettront à toules les familles des 
fonctionnaires d'émigret- Déjà, la plupart des 
ouvriers del 'a isenal ont demandé la permission 
de partir : le nombre de ceux-ci s'élève à plu
sieurs milliers. Quant à ce"""' mif rnslen» 
travaillent aussi peu qu'ils 
suétude dont ils sont l'ob, 
fait que, quoique non mili 
leur retraite et sont éle 
chacun les ménage pour • 

Les commerçants de 
choléra de 1884 leur por 
se fera sentir pendant plu 
pulation ouvrière civile s* 
misère noire, car les rer 

manquer. Au début f ^t> 
palite avait ou ver.' ; 

pour secours, • 
gnent déjà 15 ..-^AV 
de bienfaisar 

R a p p 

el je ne puis qae e*nnrmer ce que vous savez 
déjà • 

il ; je mon arrivée à Toulon, l'épidémie e=t sta-
cionnar.'o; le nombre de» victimes est de 8 à 10 par 
jour, at le nombre des décès s'élève maintenant a 
45, dont 14 pour la marina et 31 pour la ville. La 
nombre des malades en traitement dans les hôpi
taux maritimes de Toulon et de Saint-Mandrier est 
de 62. 

Il y a, depuis hier, une légère aggravation Jar.s 
l'état sanitaire: je l'attribue à U chaleur excessive 
qui a éclaté tout à eoup. 

Jusqu'ici,il n'y a pas eu un seul cas intérieur dan» 
les hôpitaux ; pas un seul fait de transmission, ni 
dans 1entourage des malades, ni en ville, ni dai s 
las villages environnants, où quelques-uns de .nos 
cholériques sont allés mourir. Il est donc encore 
impossible de se prononcer d'une manière absolue 
sur les chances de propagation que présente cette 
épidémie at toat espoir de la voir s'éteindre sur 
place n'est pas encore perdu. 

Il est absolument certain pour nous que la 
Serihe ni le» autres transporta n'ont apporté le 
choléra à Toulon. 

Toutes les mesures sont prises par le préfet ma
ritime et par les autorités civiles,avec une promp
titude de décision et une sûreté de coup d'uni qui 
ne laissent rien à désirer. 

Mes deux collègues du comité d'hygiène et moi, 
noua sommes absolument d'accord sur tous le» 
points; nous ne nous quittons guère, et ils ne 
cessent de ** féliciter du concours empressé que 
tout le monde ici leur prêta, ainsi que de ht faci
lité avec laquelle s'exéc ate tout ce que cous croy ce» 
devoir proposer. 

Je cuis, etc. 
aOCHARU. 

A T o u l o n 
Le Temps a reçu les tïjptc-'e» suivantes : 

Toaion, 29 juin, 9 h. 45 mat. 
Le conseil général du Var n réunit demain 

extraordinairec -nt pour prendre des mesures con
tre l'invasion d'; Aâau. La no-nbre de magasina 
termésà Touloi tara considérable demain et mardi, 
parce que les co mmerçants attendaient l'échéanc* 
du 30 juin pour cesser leurs iffaires. L'émigr 
augaaenw cn-^ue jo-v- X. Auchaid et le so-
îet sont partis, à huit heures vingt-sept, ce t , 
pour Marseille, où ils vont assister, avec M."*•"* 
Brouardel et Proust.à la réunion des médecins. 

De nouvelles affiches ont été fosée* sur les m u s 
elles sont ainsi conçues : « L'administration re
commande expressément de désinfecter immédia
tement les «elles; le salât de Toulon est à ce prix. • 

« Toaion 29 juin, 10 h. 15 matin. 
Du 28 midi au 29 midi, neuf décès cholérique» 

sont survenus. 
M. Belot, capitaine de fréy te, s'est jeté par sa 

fenêtre et s'est tué dans an accès de fièvre chaude* 
parce qu'il croyait «a femme atteinte du ali i l l ia 

A M a r s e i l l e 
Marseille, 29 juin, 10 h , matin. 

Par une ncu>-circulaire, l'évêqae de Marseille, 
M. Robert, invite tous les curés et vicaires à res
ter à leur poste et rappelle ceux en congé. 

Après l'entrevue entre le préfet, le procureur de 
la République et le directeur des établissements 
pénitentiaires, il a été décidé que les individu 
passibles des assises seraient immédiatement trans
férés à Aix. On demandera au ministre de la juttice 
de licencier ceux qui doivent être graciés an 14 
juillet. 

Un cas de choléra, signalé à Saulnes pré» 
Langwy, n'a pas été délimité par les médecins Les 
uns l'attribuent à la cholérino, le» autres au cho
léra sporadi que. 

La ministre de la guerre a autorisé M. Berge, 
commandant la 16e corps d'armée à Montpellier, à 
renvoyer immédiatement an congé définitif ton» 
les hommes de la classe 1879 qui paraîtront fati-

On prend à l'étranger des mesures de préserva
tion contre l'épidémie cholérique : le gouverne
ment espagnol a imposé une quarantaine aux 
voyageurs venant de la frontière de Franco Gi
braltar, Malte, Tunis, Tiieste, Athènes, An
vers, soumettant à des quarantaines les prove
nances de tout le littoral méditerranéen ; l'impor
tation des chiffons a été prohibée en Hongrie Le 
Conseil fédéral suisse a donné l'créM d'établir de» 
lazarets dans tous les graads centre». 

DERNIERS RENSEIGNEMENTS 
Le» derniers renseignements qui nous sont 

parvenus sur la marche du fléau, sont plu» 
rassurants. 

A Marseille, malgré les cas isol-4- Vàv,\.ua-
tion sanitaire est bonne. La mor. „ t actuelle 
ne dépasse pas la moyenne ordinah s' On espère 
Hue, grâce aux mesures énergiques' nris,4 et 
activement appliquées, répidéro& sera enravée. 
. M * v S l l - auss et H o u ^ r ^ quilxé T o u l o -
jourd hui. * 

La sousitrip ion ouverte en faveur des victi
mes a atteint «ne somme de 3,705 francs Une 
commission a té nommée pour provoquer et 
recevoir les souscriptions. 

Lé secrétaire du bureau de bienfaisance a é té 
révoqué pour avoir abandonné son poste. 

< "lejre s appui* sur quelques cas de cho-
1 produits à Marseille, pour dire 

Nnion des sommités médicales 
- \ e du choiera asiatique'. 

•Ujes --•-•—rnniajH est 

GpSJ»Pu'a t ions dû 
mÊ *< 'es journaux 

*e 
le bureaf 

. 


